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Du 24/06/2014 

 
Le CDFP lance la formation de secrétaire médicale 
 
A partir du 29 septembre 2014 et jusqu’au 25 juin 2015, la Croix-Rouge via le Centre départemental 
de Formation Professionnelle organise une formation de secrétaire médicale à destination de celles 
et ceux souhaitant s’orienter vers ce métier très prisé sur le territoire.  
 

 

Contrat de professionnalisation ou période de professionnalisation 

Demandeurs d’emplois et salariés de la branche non encore diplômés seront les publics ciblés par la 

formation. Les premiers seront accompagnés via un contrat de professionnalisation et devront 

rechercher un employeur dès le mois de septembre. Les seconds se verront proposer une période de 

professionnalisation pour suivre la formation, décidée en accord avec leur employeur. 

 

Contenu 

Pour tous, l’apprentissage sera le même, sur une durée de neuf mois. La semaine type sera la 

suivante : le lundi et le mardi seront destinés à un travail théorique, par le biais de formateurs 

expérimentés. Les trois autres jours de la semaine se dérouleront en entreprise pour se consacrer 

entièrement au métier de secrétaire médicale. 

 

Admission des futur(e)s diplômé(e)s 

Les candidats devront répondre de certaines exigences pour pouvoir postuler à la formation (avoir 18 

ans, être titulaire d’un baccalauréat ou d’une équivalence ou justifier d’une année complète dans le 

secondaire, réussir les épreuves de sélection etc…).  

Les épreuves de sélection auront lieu le lundi 1
er

 septembre 2014. Avant cela, les postulants devront 

avoir rempli un dossier d’inscription, à retirer dès à présent au 36, rue du Docteur Floch à Kourou ou 

sur le site internet http://guyane.croix-rouge.fr/, et à remettre avant le 20 août. 
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